
DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, 
de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à 
une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de 
deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours 
citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION CM-2023-088 

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2023 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION PREVOYANCE ET SANTÉ DU CENTRE 
INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION 
 
Le 27 novembre 2023 à 20h30, le Conseil municipal de la Ville de Carrières-sur-Seine s’est réuni dans 
la salle des fêtes – 1 rue Félix-Balet, en présence du public et avec retransmission en direct sur le site 
Facebook de la Ville, sous la présidence de Monsieur Arnaud de Bourrousse, Maire. 

Convocation et affichage effectués le 17 novembre 2023. 

Étaient présents : M. de Bourrousse, Maire, M. Millot, Mme de Freitas, M. Valentin, Mme Poletto, 
M. Andrade Dos Santos, Mme Conesa-Rouat, M. Devred, M. Mouty, Adjoints, Mme Gaultier, Mme Le 
Guilloux, M. Martin, Mme Dussous, Mme Sanches Mateus, Mme Karam, M. Ferrand, M. Buisserez, M. 
Daniel, M. de Saint-Romain, Mme Zanotti, Mme Souchet, M. Lombard, M. Vasseur, M. Sauvestre, 
Mme Miel, M. Ageitos, M. Fiault, Mme Ridde et Mme Bernard. 

Avaient donné pouvoir : de M. Chardon à M. de Bourrousse, de Mme Borias à Mme De Freitas, de 
Mme Ratti à M. Ageitos et de M. Drougard à Mme Bernard. 

 

 
 
Nombre de membres en exercice : 33 
Nombre de membres présents : 29 
Nombre de membres représentés : 4 
Nombre de membres absents : 0 
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DÉLIBÉRATION CM-2023-088 

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2023 

 

CONVENTION DE PARTICIPATION PREVOYANCE ET SANTÉ DU CENTRE 
INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique,  

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire,  

Vu le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 

Vu la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation 
des marchés publics, 

Vu le décret n° 2011-1474 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

Vu la décision de la collectivité de se joindre à la procédure de mise en concurrence engagée par le 
Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne (CIG), 

Vu l’avis du Comité Social Territorial tenu auprès du CIG en date du 29 juin 2023,  

Vu la délibération n°2023-26 du Conseil d’Administration du CIG en date du 07 juillet 2023 relative au 
choix des attributaires et autorisant le Président à signer les conventions de participation Prévoyance 
et Santé 2024-2029 ainsi que tous les documents contractuels y afférent,  

Vu le débat d’orientation organisé lors du Conseil municipal du 07 février 2022 relatif à la protection 
sociale complémentaire des agents de la collectivité,   

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 octobre 2023,  

Après avis de la Commission Finances - Développement économique - Administration générale - 
Ressources humaines - Communication en date du jeudi 21 novembre 2023, 

Sur proposition de Monsieur Daniel Martin, rapporteur de ce dossier, 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

DÉLIBÈRE 
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Article 1 :  DECIDE d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité 
pour le risque prévoyance c’est-à-dire les risques liés à l’incapacité de travail, 
l’invalidité ou le décès. 

Article 2 :  ACTE que la participation financière de la collectivité sera accordée, à compter du 1er 
janvier 2024, exclusivement au contrat référencé pour son caractère solidaire et 
responsable par le CIG et que le niveau de participation de la collectivité est fixé à 
hauteur de 10 € par mois et par agent. 

Article 3 :  DECIDE d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité 
pour le risque santé c’est-à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la 
personne et la maternité. 

Article 4 :  ACTE que la participation financière de la collectivité sera accordée, à compter du 1er 
janvier 2024, exclusivement au contrat référencé pour son caractère solidaire et 
responsable par le CIG et que le niveau de participation de la collectivité est fixé à 
hauteur de 15 € par mois et par agent. 

Article 5 :  PREND ACTE que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une 
contribution aux frais de gestion du CIG d’un montant annuel définit comme suit : 

En cas d’adhésion à la convention de participation Prévoyance ou Santé : 

• 30 € pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de - de 10 agents. 
• 100 € pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de 10 à 49 agents. 
• 200 € pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de 50 à 149 agents. 
• 500 € pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de 150 à 349 agents. 
• 1 000 € pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de 350 à 999 agents. 
• 1 600 € pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de 1 000 à 1 999 agents. 
• 2 400 pour l'adhésion à la convention santé pour une collectivité de + de 2 000 agents. 

 
En cas d’adhésion sur les deux risques (Prévoyance et Santé) : 

• 54 € pour l'adhésion aux deux conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de - de 
10 agents. 

• 180 € pour l'adhésion aux deux conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de 10 
à 49 agents. 

• 400 € pour l'adhésion aux deux conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de 50 
à 149 agents. 

• 900 € pour l'adhésion aux deux conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de 
150 à 349 agents. 

• 1 500 € pour l'adhésion aux deux conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de 
350 à 999 agents. 

• 2 300 € pour l'adhésion aux deux conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de 
1 000 à 1 999 agents. 

• 3 200 € pour l'adhésion aux deux conventions (prévoyance et santé), pour une collectivité de 
+ de 2 000 agents 

Article 6 :  AUTORISE le Maire à signer les conventions d’adhésion à la convention de 
participation Prévoyance et Santé et tout acte en découlant.  

Article 7 :  PRÉCISE que les crédits afférents à la dépense seront prévus au budget communal.  

Article 8 :  Ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier, 
- Le Centre Interdépartemental de Gestion. 

 
 Le Maire, 
 
 
 Arnaud de Bourrousse  


